
AVIS 
 

COUR D’APPEL 
 
 
 
Objet : Modifications aux Règles de la Cour d’appel 
 
La Cour d’appel a modifié ses Règles de procédure en matière civile et remplace 
le Règlement du Manitoba 555/88 par le Règlement du Manitoba 200/2009. Les 
modifications apportées aux Règles entreront en vigueur le 1er mars 2010. 
 
Une copie du Règlement a été publiée dans la Gazette du Manitoba le 
26 décembre 2009. 
 
Pour la commodité des membres de la profession, on peut se procurer un 
examplaire des modifications et un tableau décrivant les changements aux délais 
au greffe de la Cour d’appel ou en consultant le site Web des tribunaux du 
Manitoba à l’adresse 
 www.manitobacourts.mb.ca/pdf/feb2010_court_of _appeal_amendment_fr.pdf  
 
 
 
 
DÉLIVRÉE PAR : 
 
Document original signé par : 
___________________________ 
P. Gough, registraire 
Cour d’appel 
(Manitoba) 
 
 
DATE : 1er février 2010 


